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ARTICLE 4

À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots :

« et les loisirs de neige ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe La France insoumise vise à supprimer la référence aux “loisirs 
de neige” parmi les usages justifiant une politique de stockage de la ressource en eau. 
Cette mesure se justifie par un principe de cohérence : dans un contexte de raréfaction de la 
ressource en eau et d'accélération du changement climatique, particulièrement marqué dans les 
massifs montagneux avec une diminution constatée de l'enneigement naturel et des débits d'étiage, 
la ressource en eau doit aller en priorité à des usages essentiels tels que l'accès à l'eau potable, la 
sécurité civile, l'agriculture ou l'abreuvement du bétail.
Cela est d’autant plus vrai que le dérèglement climatique accentue les besoins en eau des loisirs de 
neige : la production de neige de culture est en effet rendue nécessaire par la baisse généralisée de 
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l’enneigement dans les massifs montagneux. Ce cercle vicieux n’est pas soutenable, et les usages 
récréatifs de la montagne doivent être profondément repensés ; dans un contexte de raréfaction de la 
ressource en eau, les besoins croissants des stations sont incompatibles avec la poursuite d’une 
politique de préservation des milieux naturels. 
L’inscription des loisirs de neige au rang des priorités justifiant de nouveaux ouvrages de stockage 
aurait donc un effet contre-productif à la protection des écosystèmes montagneux, raison pour 
laquelle elle doit être supprimée. 
Cet amendement a été travaillé avec l'association internationale de protection de la montagne 
Mountain Wilderness.


